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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée à OC relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)
1. Références :
(i)
Pièce C-6.5-OC, page 19;
(ii)
Pièce B-1-HQD-1, document 1, page 44.
Préambule : 

À la référence (i), OC mentionne que:
« HQD’s longer term strategy for meeting capacity requirements calls for: 

Increase use of current and available means which are relying more heavily on interruptible power as well as on short-term neighbouring markets;
Explore new curtailment and demand response program to assess possibilities;
And eventually lunch a CFT for (most probably) a modulable resource able to deliver capacity for long hours, with few restrictions, lots of energy, in winter months. 

Overall, HQD’s three-step strategy appears reasonable. 

[…]  
Third, modulable resources would certainly help in diversifying HQD’s current supply mix which has not changed much since the last Supply Plan and would also help in meeting higher than expected load. »
À la référence (ii), le Distributeur indique que:

« D’autre part, le Distributeur devra lancer un appel d’offres pour de nouveaux approvisionnements en puissance. La nature particulière des besoins mériterait qu’une grille d’analyse appropriée soit développée. Il semble prématuré de procéder actuellement à un tel développement, du moins avant d’avoir exploré le potentiel additionnel des moyens actuellement privilégiés par le Distributeur et défini un profil exact des besoins résiduels à satisfaire. »
Demande :
1.1 Alors que le Distributeur considère prématuré de définir dès maintenant la nature des besoins pour un appel d’offre de puissance de long terme, OC indique qu’un produit modulable de puissance contribuerait certainement à la diversification du portefeuille d’approvisionnements du Distributeur. Veuillez élaborer sur le raisonnement qui conduit à cette position de l’intervenante, sur le type de produit qu’elle entrevoit et sur les coûts de ce type de produit pour l’ensemble des consommateurs. 
